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SCHWEIZER KUNST 11

Nous relevons encore le passage suivant du rapport de l'Assemblée générale
de la Caisse de secours :

« M. Röthlisberger constate avec regret •— et son sentiment est partagé par
l'Assemblée générale et le Comité — qu'à Berne et à Saint-Gall, des caisses locales
de secours existent, dont l'action particulière risque d'éparpiller les efforts et menace
de compromettre l'union de la Société des Peintres, Sculpteurs et Architectes suisses.
Certes, on ne peut que se féliciter de voir les sections de cette Société et d'autres
associations d'artistes faire de la propagande pour leurs membres et tâcher de leur
procurer des débouchés et des commandes en organisant des manifestations spéciales.
En revanche, les sommes recueillies 7ie derraient pa.s rester à /a disposition des sections,
mois pro/ïter à tons /es artistes gui se trouvent dons /a misère et ceci également afin
d'unifier la gestion et la répartition des fonds. Notre Caisse se fait un devoir de

traiter tous Zes so/Ziciteurs, sans distinction de Za section dont ils font partie, d'une
/açon égale, conformément à Z'esprit de solidarité qui doit régner entre les artistes
rattachés à son organisation. A titre d'exemple, nous citons les artistes de ZuricZt,
qui, grâce aux manifestations dont ils prirent l'initiative, ont pu nous oerser des

sommes importantes ces dernières années. Souhaitons que cet exemple soit suivi et
espérons qu'il sera possible d'unir les forces et de concentrer les efforts divergents ».

« Après revision des comptes, les vérificateurs proposent à l'Assemblée générale :

1° d'accepter les comptes en remerciant le caissier de son dévouement désintéressé,
2° d'exprimer sa pro/onde reconnaissance au Comité pour Za gestion soignée de Za

Caisse, gu'iZ exerce à titre gratuit.
« Nous recommandons de nouveau à toutes les personnes désireuses de participer

à l'aide que la Caisse de secours apporte aux artistes de mérite, de bien vouloir
leur verser leur obole, car Zes artistes soujjfrent des effets de Za crise générale dans une
teZZe mesure gu'une action de secours en Zeur /dreur est indispettsaZde ».

Nous aimerions tout spécialement appuyer la proposition sous chiffre 2 ainsi

que le vœu qui y fait suite.
Les passages soulignés l'ont été par nous.
Nous avons publié le règlement de la Caisse de secours dans notre N° 4, novem-

bre 1934.
La Rédaction.

>SeÀ/io7iA7îî///e//M7i^e/i.
Co72î/niziîica//ojîA Jes »Sec/io/îA.

Neuchâtel. — Le souper annuel dit « des passifs » a eu lieu le 6 avril dernier ;

il réunit un grand nombre de membres actifs et passifs et d'invités, notamment
le président du Conseil communal, M. Ch. Perrin.

A cette occasion, une innovation intéressante fut introduite consistant en la
remise, à onze membres passifs faisant partie de la Société depuis vingt-cinq ans ou
plus, d'une pièce d'argenterie au monogramme de la Société, œuvre de notre collé-

gue orfèvre Ernest Röthlisberger.
Après des discours et encore des discours, l'assistance fut réjouie par une fable

de circonstance, due à la plume caustique du plus spirituel des critiques d'art, et



12 ART SUISSE

par des interprétations plastiques d'œuvres musicales de Debussy, dans lesquelles se

distingua un des plus jeunes, mais non des moins talentueux de nos artistes. Puis
fut tirée la loterie où chacun gagne, que ce soit une des nombreuses œuvres d'art
offertes parles actifs, ou l'estampe, due cette année au dessin habile d'Albert Locca.

Comme de coutume, on ne put se séparer que fort tard. A. D.

Neuchâtel. — Der jährliche Passivenabend fand am 6. April statt und verei-
nigte eine stattliche Anzahl Aktiv- und Passivmitglieder sowie eingeladene Gäste,
worunter Herr Stadtpräsident Ch. Perrin.

Bei diesem Anlass wurde eine interessante Neuerung eingeführt, bestehend
in der Uebergabe, an elf Passivmitglieder die seit 25 Jahren oder mehr unserer
Gesellschaft angehören, eines silbernen Gegenstandes mit dem eingeprägten Mono-

gramm der Gesellschaft, Werk unseres Kollegen Goldschmied Ernst Röthlisberger.
Auf Reden, zahlreiche Reden, folgte ein Gelegenheitsgedicht, aus der bissigen

Feder des geistreichesten unserer Kunstkritiker, dann plastische Darstellungen
musikalischer Werke Debussys, in welchen sich einer der jüngsten aber nicht am
wenigsten begabten unserer Künstler auszeichnete.

Dann wurde die Lotterie ausgelost, bei welcher jeder etwas gewinnt, sei es eins
der zahlreichen von den Aktiven geschenkten Kunstwerken, oder das Kunstblatt,
welches dieses Jahr Albert Locca geschickt zeichnete.

Wie gewöhnlich ging man erst sehr spät auseinander. A. D.

Koransc/Jag — jProye/ Je /)izJ<ye/ 2935-2Q36.
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